Tilburg : « une fausse bonne idée »
Dans son intervention du jeudi 3 décembre 2009 au Parlement fédéral, la Sénatrice Christine Defraigne n’a pas ménagé le projet de loi portant assentiment à la Convention entre le Royaume de Belgique et le Royaume des Pays-Bas sur la mise à disposition d'un établissement pénitentiaire aux Pays-Bas en vue de l'exécution de peines privatives de liberté infligées en vertu de condamnations belges, faite à Tilburg (Pays-Bas) le 31 octobre 2009 (Doc. 4-1491). Pourtant membre de la majorité, elle s’est abstenue lors du vote de ce projet de loi.
Le problème de la surpopulation carcérale n’est pas neuf. Il fut déjà soulevé pendant la législature 1995-1999. Qu’un Etat ait laissé s’aggraver la situation , l’ait laissé pourrir et qu’il doive se tourner vers un pays voisin pour exercer une mission fondamentale, à savoir rendre la justice, sanctionner en cas de nécessité et exécuter les décisions, pose évidemment question.
Actuellement, au vu de cette situation, plusieurs difficultés sont mises en avant par la Sénatrice Christine Defraigne : Pourquoi payer 30 millions d’euros pendant 4 ans alors qu’avec cet argent, on aurait pu construire des prisons et faire l’acquisition et l’usage de nombreux bracelets électroniques ? D’autres mesures, comme recourir davantage aux peines alternatives, auraient également pu être prises.
De plus, imaginez qu’un détenu belge emprisonné à Tilburg commette une infraction pendant sa détention. On lui appliquera la loi néerlandaise. N’est-ce pas discriminatoire ? N’y a-t-il pas une différence de traitement ? Et quid en cas d’évasion ? Comment entreprendre le travail de réinsertion sociale qui relève des Communautés ?

Au départ, aucun détenu francophone ne devait aller à Tilburg. L’inacceptable est atteint  avec ce transfèrement, contre leur gré, de détenus francophones A l’heure actuelle, 75 prisonniers francophones, en provenance des prisons wallonnes, y sont incarcérés. Ceux-ci sont confrontés à des gardiens ne parlant pas le français. N’y a-t-il pas encore une discrimination ? Les droits des détenus ne sont-ils pas bafoués ? Les droits de visite seraient aussi moins nombreux aux Pays-Bas.
Plusieurs procédures en référé également sont en cours. Et à Liège, une décision en référé a interdit le transfèrement d’un détenu à Tilburg. En outre, l’éloignement géographique prive certains détenus de la visite de leur famille et avocats. 
L’établissement néerlandais affiche déjà complet. Malgré cela, nos prisons ne désemplissent pas. N’est-il pas temps de travailler à la création de peines alternatives ainsi qu’à l’amélioration des politiques menées en matière de réinsertion et de prévention ?
En conclusion, Christine Defraigne demeure hostile à ce projet de transfert qui n’était qu’une « fausse bonne idée ». Beaucoup de problèmes et de difficultés en témoignent : le coût (120 millions d’euros), l’éloignement géographique, la nourriture (ils n’auraient pas droit des plats préparés frais), la barrière de la langue (les gardiens ne parlent pas le français), les règles pénitentiaires strictes des prisons néerlandaises (levée à six heures moins le quart, rester dans leur cellule plus longtemps pendant la journée, le port d’un uniforme, etc.), les menaces de révolte, d’évasion ou de prendre en otage leurs gardiens.
Les faits donnent malheureusement raison et confirment les objections soulevées. 

